
Paroisse Saint-Georges 

23, rue de Montfort 78190 Trappes 
 

 

Vous souhaitez vous marier à l’Eglise : bienvenue ! 
 
 

- Venez rencontrer le Père Etienne Guillet, le père vincent Duchêne ou Philippe Potier lors de leurs permanences 
au presbytère (mercredis de 18 h à20 h et vendredis de 17 h à 18 h 45 en périodes scolaires) ou sur rendez-vous 
8 mois avant la date souhaitée pour le mariage. 

 

- Comment va se passer la préparation au mariage ? 
Vous serez tout d’abord accueillis par l’un des couples de la paroisse accompagnant la préparation au mariage à 
Trappes. Notre parcours de préparation au mariage vous sera alors présenté en détail. Il comprend 5 
rencontres, avec les autres fiancés de l’année, puis de 2 ou 3 rencontres de votre couple avec le prêtre ou le 
diacre de la paroisse.  
Les dates seront fixées avec vous selon vos disponibilités. 

 

- Quels documents et informations faut-il fournir ? 
Pour constituer le dossier de mariage, il vous faudra transmettre au secrétariat les éléments suivants : 

 Copie intégrale de vos actes de naissance, datée de moins de 6 mois : à demander à la mairie de sa 
commune de naissance. (Orignaux ou copies certifiés conformes. Si l’acte est en langue étrangère, il faut 
une traduction authentifiée en français). 

 Certificat de mariage civil 

 Vos dates de baptême, lieu et adresse de la paroisse de baptême. 

 Si vous n’êtes pas domiciliés à Trappes et souhaitez vous marier dans notre église, merci de vous 
rendre au presbytère de la paroisse de votre lieu de domicile pour demander une « autorisation pour un 
mariage hors paroisse ». 

 Autres :              
 

- L’offrande ? 
Nous vous invitons à participer à la vie de la paroisse en déposant une offrande à l’occasion de votre mariage.  
Si la célébration a lieu à l’église St-Georges de Trappes, l’offrande conseillée pourrait être de 250 €. Si vous vous 
préparez à Trappes et célébrez ailleurs votre mariage, l’offrande conseillée pourrait être de 150 €. Si vous vous 
préparez ailleurs et que la célébration est à Trappes, l’offrande conseillée pourrait être entre 100 et 200 €. 
L’idéal serait de déposer cette offrande sous enveloppe à votre nom lors des réunions de préparation.  
Chèque à l'ordre de "Paroisse de Trappes". 
 

Date du mariage :        Heure de la célébration :    
Lieu de la célébration :       Célébrant :      
 

Couples accompagnant la préparation au mariage 
 

Laurence et Sergio BATALHA  2 bis rue Boubas 78190 Trappes-en-Yvelines 06 63 20 93 76  

Delphine et Xavier LE PENNEC  2 rue des Tamaris 78180 Montigny-le-Bretonneux 
06 62 83 49 81 

06 12 85 70 43 
 

 

 
Nous contacter ? 

 Pour les pièces administratives du dossier : secrétariat paroissial, Carole Blateau 
 01 30 62 97 20  paroisse.stgeorges@orange.fr (pendant les heures d'accueil du secrétariat) 
 Pour les dates de rencontres de préparation : contacter votre couple accompagnateur. 
 Pour l'accompagnement pastoral individuel et la préparation de la célébration : 
Curé de la paroisse : Père Étienne Guillet   06 83 47 04 35  e.guillet@gmail.com (Privilégier le SMS !) 
Vicaire de la paroisse : Père Vincent DUCHENE  06 49 06 38 95   vincent.duchene@catholique78.fr 
(privilégier le SMS !) 
Prêtre au service : Père Philippe POTIER  06 87 22 46 15  ph.potier@orange.fr (privilégier le SMS !) 
Diacre permanent : Alain OURA  06 89 74 18 02  lecado16@gmail.com (privilégier le SMS !) 
 

Heureux de faire route avec vous vers le mariage ! 


